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« NOUS SOUHAITONS UNE RECONNAISSANCE DE L'AUTORITE 
FONCTIONNELLE DES COLLABORATEURS D'ÉLUS» 

Dextera est l'association 
des collaborateurs de cabinet 
de la droite et du centre. 
Entretien avec Aurélien Mallet 
son Président, et Olivia 
Hamelin, sa Vice· présidente. 

Quel est "objet de votre 
association Dextera ? 
Notre association, de près de mille 
trois cents membres, rassemble des 
collaborateurs d'élus des collectivités 
locales qui se reconnaissent dans tes 
valeurs républicaines de la droite et 

, 

du centre. Nous souhaitons ainsi créer 
des liens entre les collaborateurs de 
cabinet afin qu'ils puissent échanger 
sur leurs expériences, mais aussi 
se former et faciliter leur évolution 
de carrière. Pour cela, nous menons 
différentes actions: rencontres avec 
des partenaires publics ou privés dans 
toute la France, organisation de tables 
rondes thématiques, grands prix ... 
Notre objectif final étant de participer 
à l'élaboration des politiques publiques 
en accompagnant les élus dans 
l'amélioration du cadre de vie de leurs 
administrés. 

Sur quelles valeurs repose votre 
association? 

. .' L'aspect humam nous nent a cœur. 
Nous voulons rassembler des personnes 
motivées par l'envie d'apprendre, 
d'échanger et de transmettre. De nom
breux événements rythment la vie de 
notre association grâce à l'implication 
de chacun des membres et de nos 
partenaires. Le tout dans un esprit de 
tolérance, de compréhension mutuelle 
et d'entraide. C'est la clé de notre 
réussite et notre force. 

Aurélit!1I Mallet. 

Pourquoi revendiquez-vous la 
défense du statut des collaborateurs 
d'élus ? 
Les collaborateurs de cabinet sont 
devenus de véritables professionnels 
de l'accompagnement des élus et des 
politiques publiques. Les élus passent, 
mais l'administration reste. C'est 
pourquoi les élus ont besoin d'être 
entourés de personnes rompues aux 
arcanes de l'administration française. 
Les collaborateurs sont des passionnés 
présents au quotidien pour assurer la 
continuité des politiques publiques 
prises par les élus. 
Cependant, en avril 2023, une décision 
du tribunal judiciaire de Paris a 
accentué nos craintes sur l'avenir 
de la profession. Celle-ci est venue 
pointer du doigt le rattachement 
parfois existant entre certains services 
_ communication, jumelage, protocole, 
affaires internationales - et celui 
du cabinet du Président. Or, dans la 
pratique, il est très souvent d'usage que 
cela so it le cas pour faciliter le travail de 
l'administration. Contester cette réalité, 
c'est en quelque sorte méconnai tre le 
fonctionnement des collectivités. 

. , 
« Nous voulons rassembler des personnes motlvees 
par l'envie d'apprendre, d'échanger et de transmettre. » 

Olivia Hamelin. 

Le cabinet n'est que le relais de l'autorité 
de l'exécutif. Cependant, l'élu ne peut 
pas, seul, tout gérer et tout contrôler. 
Certes, la décision du tribunal judiciaire 
ne fait que refléter la loi. Les textes 
actuels ne précisent pas clairement le 
rôle du collaborateur de cabinet. Dans 
ce contexte, comment accompagner 
les élus durant leur mandat? Si les 
décisions de justice continuent ainsi 
d'appauvrir les contours de la mission 
du directeur de cabinet, je crains que 
la majorité des collaborateurs finissent 
par quitter leur fonction. 

Quelle solution préconisez-vous ? 
Nous ne demandons pas le rattache
ment hiérarchique de ces services. 
En revanche, nous souhaitons une 
certaine reconnaissance de l'autorité 
fonctionnelle, c'est à dire d'être en 
capacité de dialoguer avec les services 
bien entendu Sur des périmètres J 

définis. Cette autorité fonctionnelle 
existe déjà dans la fonction publique 
d'État ou encore dans la fonction 
publique hospitalière. Pourquoi , . . 
nexlsteratt-elle pas dans la fonction 
publique territoriale? • 
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